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Les Gais de la Loge 

vous invite 

au théâtre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   20 janvier, 

   Soirée caritative. 

 

 

Joyeuses 

fêtes 

 

  

 

 

AGENDA 
 

26 décembre 
Collecte coquillages 

aux ateliers 
de 10h00 à 12h00 

 

2 janvier 
Collecte coquillages 

aux ateliers 
de 10h00 à 12h00 

 

7 janvier 
Vœux du Conseil municipal 

salle Les 3 Rives 
à 11h00 

 

14 janvier 
première représentation 

des Gais de la Loge 
« Elise et moi » 

 

21 janvier 
Portes ouvertes de 11 à 12h00 

Ecole Sainte Marie 
 

25 janvier 
A.G des Amis du Donjon à 14h30 

 

12 février 
A.G de UNC à 10h45 

 
Ouverture de la Mairie 
 

Lundi et mercredi 
de 9h00 à 12h30, 
Vendredi 
de 9h00 à 12h30 et 14h00 à 
17h00. 
 

02 51 51 25 19 

mairie@bazoges-en-pareds.fr 
 

Fermeture le 23 à 16h30  

et la journée du 30 

 

http://www.bazoges-en-pareds.fr/
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Conseil 
 

Dépenses par délégation 
En début de séance M. le Maire fait le point des dépenses 

TTC réalisées, par délégation, depuis le dernier Conseil : 

Maintenance de la Pompe à chaleur de l’école publique chez 

ETAO pour 439,85 €. 
 

Administration générale 
 

 Assainissement collectif 

Le Conseil valide à l’unanimité les tarifs proposés par la 

SAUR, nouveau concessionnaire du service public : 

Abonnement : 60,64 € HT, 

Redevance au m3 : 1,254 € HT , 

Participation pour l’accès au réseau d’assainissement 

collectif : 1250 € HT. 

La part communale de la redevance sera diminuée en 2023 

pour absorber partiellement la différence du prix au m3. 
 

 Avenant au marché des travaux de 

l’auberge 

Le Conseil valide à l’unanimité un avenant, pour le surcoût 

des honoraires de l’architecte, de 2 791,80 € TTC. 
 

 DETR/DSIL 

Le Conseil valide à l’unanimité une demande à l’Etat d’une 

subvention de 25 000 euros au titre de la dotation de 

soutien à l’investissement local (DSIL) 2023 pour un 

financement, à hauteur de 50%, de l’accessibilité, de la 

nouvelle signalétique du Donjon et de l’aménagement du 

nouveau jardin. 
 

 Finances 

Pour clore l’année budgétaire, des ajustements s’avèrent 
nécessaires. Le Conseil valide à l’unanimité une décision de 
modification au budget principal pour créditer les dépenses 
d’investissement de 10 000€. 
 

Tourisme 
 

M. Giacomazzi Denis, 1er adjoint, étant absent, M. le Maire 

informe les élus sur les points suivants : 
 

 Tarifs saison 2023 

M. le Maire présente les tarifs pour la saison touristique 

2023. Ils sont validés à l’unanimité.  

Ils seront visibles sur le site @ de la commune et insérés 

dans le bulletin communal de 2023. 

 Communauté de communes 

M. le Maire présente, pour information, le rapport d’activité 

de la Communauté de communes du Pays de la 

Châtaigneraie et l’avancée du travail sur le Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal et d’Habitat (PLUIH). 
 

Voirie - bâtiments 
 

Mme Caillaud Fabienne, 3ème adjointe en charge de la 

commission bâtiments, voirie et espaces verts informe que 

l’éclairage public rue des Herminières et impasse des chênes 

a été rebranché provisoirement. Le prestataire devrait faire 

la rue des Cormiers courant le mois de janvier. 
 

Mr Ducept Johann, 2 ème adjoint, informe le conseil que les 

travaux de voirie ont été réalisés sur les routes de la Grange 

Nicolas, de Puymain et de la Fambretière. 
 

Informations pratiques 
 

Collecte de coquillages 
La commune met en place des créneaux pour récupérer vos 

coquillages issus de vos repas des fêtes de fin d’année. 

Les 26 décembre et 2 janvier de 10h à 12h00 aux ateliers 

communaux. 
 

Bibliothèque 
Tricot lecture tous les mercredis à 14h30 jusqu’au 28 juin. 

Aussi, bébés lecteurs le 13 décembre de 10h30 à 12h00. 

Fermeture du 22 décembre au 02 janvier. 
 

Ecoles 
Nos écoles organisent leurs journées portes ouvertes : 
Ecole privée Sainte Marie le 21 janvier de 11h00 à 12h00, 
Ecole Paul-Henri Tisseau le 10 février de 16h45 à 18h45. 
 

Vie du Conseil Municipal 
 

Prochains Conseils municipaux 

Conseil municipal : le vendredi 13 janvier 2023 à 20h00. 
 

Conseillers présents le 14 décembre: Philippe Richier, 

Johann Ducept, Fabienne Caillaud, Daniel Lièvre, Katia 

Lmouden, Eric Frouin, Christia Marsaud et Annie Buffeteau, 

Excusés : Jean-Luc Dothée et Denis Giacomazzi. 
 

Elections 
 

Le Conseil étant désormais réduit à 10 membres, le 

code électoral impose des élections municipales et 

communautaires partielles intégrales: 

1er tour : 29 janvier de 8h00 à 18h00, 

2ème tour : 5 février de 8h00 à 18h00. 

Cette décision sous-préfectorale ne restreint pas la 

continuité de l’action du Conseil et des décisions qu’il 

serait amené à prendre jusqu’en février. 
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